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Résumé 

Le bouleversement des conditions de la production urbaine contemporaine des villes, s’est traduit par l’abandon de l’ancienne approche fonctionnaliste de l’urbanisme réglementaire, et l’émergence d’un nouveau modèle flexible, transversal, négocié,  associant de nouvelles catégories d’acteurs et ouvert à la saisie d’opportunités imprévisibles. Ce second modèle est conçu pour répondre aux problèmes et enjeux actuels des crises économiques et sociales qui ont marqué les dernières décennies. L’observation montre que les interactions et les interrelations qui interagissent entre les groupes d’acteurs sont de nature extrêmement complexe,  et n’obéissent pas à des logiques systématiques. 
Le présent document s’organise auteur de deux parties qui se fixent comme objectif une meilleure compréhension de la réalité organique de la ville. Celle-ci est appréhendée dans notre contexte comme un espace à la fois physique et sémantique. La première partie de l’article vise à expliciter les  profondes mutations auxquelles la gestion urbaine des villes s’est exposée, tout en mettant l’accent sur la question de l’adoption des lois sur la décentralisation et le bouleversement des rapports entre les diverses catégories d’acteurs qu’elle a généré. La deuxième partie quant elle, tend à dresser un ensemble de mécanismes qui complexifient les divers processus d’acteurs urbains (processus décisionnels, opérationnels, communicationnels, …) tout en s’appuyant les enseignements tirés de la première partie. 
Mots clés : management de la ville, acteurs, communication urbaine, concertation, démocratie participative, décentralisation.   
1. Introduction  

La particularité de notre problématique du travail s’explique par le fait qu’habituellement, la ville en tant qu’un objet d’étude, a été  souvent abordée par les mêmes champs disciplinaires, à savoir, l’urbanisme, l’architecture, et dans des cas bien spécifiques l’économie, la sociologie et philosophie. Jusqu'à présent on ne dispose pas encore, et d’une manière détaillée des réflexions et des études issues des autres disciplines qui peuvent aborder la ville suivant des optiques différentes. 
L’ancrage des deux champs  scientifiques qu’on veut asseoir, à savoir la ville comme sujet d’étude, et les sciences de l’information et de la communication comme un outil mis en place pour répondre aux questionnements posés par ce sujet, permet de mieux comprendre les divers enjeux de la production urbaine contemporaine auxquels les acteurs sont exposés. Ces enjeux ont pour sources la multiplication des pratiques communicationnelles des groupes d’acteurs suite aux lois sur la décentralisation. Ceux-ci ont fait apparaître des nouvelles figures d’acteurs, et ont  renforcé largement l’émergence des situations conflictuelles dont les objectifs d’acteurs se détruisent par leur divergence.

L’idée forte que nous défendons est que la compréhension de la façon dont laquelle la gestion urbaine de la ville est pensée et conduite renvoie à bien appréhender la complexité du jeu d’acteurs, et mieux cerner les mécanismes qui alimentent  les  situations de clivages qui en résultent, et qui sont de plus en plus difficile à remédier. Le recours aux  techniques de la communication et la mise en avant du rôle de l’information permet la maîtrise de la complexité des processus communicationnels des acteurs, et la stabilisation de leurs dynamiques relationnelles et de régulation des systèmes.
Le travail présenté dans ce contexte  se fonde sur ces observations, et tend à dresser une sorte d’état de l’art sur les enjeux actuels de la gestion urbaine, pour en suite tirer les divers  mécanismes qui alimentent les conflits entre acteurs. D’un point de vue pragmatique, notre travail passe par la mise en relation d’apports provenant de deux disciplines, à savoir l’ingénierie urbaine (qui s’intéresse aux problématiques et réflexions posées sur la ville en tant que sujet d’étude), et les sciences de l’information et de la communication comme outil au service des acteurs urbains. 
En effet, ces deux domaines situent bien l'aspect interdisciplinaire de notre travail dont le sujet est la ville, et l'outil un ensemble de méthodes et définitions issues du domaine des sciences de l'information et de la communication placées en position de questionnement  de ce sujet. Ce double ancrage, qui se traduit par l'intégration des  sciences de l'information et de la communication au service des problématiques urbaines permet de faire face à la complexité des dispositifs d'actions publiques en matière de la production urbaine, et améliorer la communication des institutions décentralisées auteur d’un travail complexe dont la finalité est la ville. Cet objet complexe qui se métamorphose, et se recycle pour  dépasser son image négative vers la quête d'une image positive visant à avoir une liaison entre ses différentes entités, et une fonctionnalité de ses espaces.   

Nous allons dans un premier temps montrer  la relation entre le management de la ville dans un environnement décentralisé (marqué d’un côté par la fluctuation des frontières entre la sphère publique et la sphère privée et d’un autre, par des partages de compétences et de légitimités),  et la communication comme un phénomène qui s’institutionnalise suite aux bouleversements des  rapports entre pouvoir central et pouvoir périphérique générés par l’adoption des lois sur la décentralisation. En suite  nous procédons à dégager les mécanismes qui contribuent à complexifier le travail des acteurs de la gestion urbaine.
2. Ville, décentralisation et communication : quels liens ?
2.1 Complexité : La figure emblématique de la ville d’aujourd’hui 

La ville,  ce système complexe, loin  d’être un échelon spatial qui s’étend parmi d’autres, ni un niveau administratif hiérarchisé, il est un construit social permanant qui se conçoit et se développe sans cesse. En tant que système, la ville se définit par rapport à son environnement, ce système ouvert est nourri :

· d’une part,  par les échanges et les relations que les acteurs entreprennent entre eux ; et avec leur espace support
; 
· et d’autre part, par les interactions qu’il développe avec  les autres systèmes (d’autres territoires) qu’il influence et qui l’influencent. 
Pour ses habitants, la ville est un lieu de mémoire mais aussi un espace de vie et souvent le support d’un projet collectif. Elle est le fruit d’un mécanisme complexe d’interactions stratégiques fixant les limites de ses compétences. Elle se construit par un processus de conflit-coopération avec d’autres villes (Orange & al, 2003, p.4). Selon J.P Lacaze (Lacaze, 1997, p. 4), il est possible de distinguer Quatre perspectives, selon que l’on considère la ville comme :

· une ville espace, assemblage de pleins et de vides, de formes urbaines, répond aux besoins en logements, en transports, en travail, en culture, en loisirs, en éducation ;  

· une ville communauté humaine et sociale, un espace social , lieu d’interactions entre groupes sociaux, de pratiques et de cultures dites urbaines, voire d’identité collective ;
· une ville marché, un espace économique, support privilégié de la production des biens marchands, de prestation de services, d’échanges économiques et financiers ; 

· une ville politique et administrative, lieu de pouvoir(s), système de décision et de régulation. 
La ville est tout cela à la fois, elle évolue donc en fonction des interactions unissant ces mécanismes. Agir sur cet ensemble complexe nécessite une compréhension de ces mécanismes, de l'emboîtement de diverses échelles de décision et  de l'hybridation des règles qui en résultent. La difficulté majeure au quelle les responsables de la gestion urbaine sont exposés a pour source l’incapacité de stabiliser les dynamiques interactionnelles du nombre important de groupes d’acteurs insérés dans le paysage décisionnel urbain. Cette multitude de groupes d’acteurs est générée suite aux bouleversements d’ordre institutionnel (décentralisation et constitution européenne) et structurel (mondialisation et métropolisation)
. 

Ces bouleversements sont entraînés par des enjeux socio-économiques loin d’être inscrits dans un cadre stable et prédéfini. L’objectif sollicité par les chercheurs de toute origine est de stabiliser l’interactionnisme croissant entre diverses sphères participantes en matière d’urbanisation apparemment sans fin. Celle-ci ne se mesure pas en kilomètres carrés, mais par  la nature extrêmement  complexe des grands réseaux ou noeuds de communication et d’échange qu’elle génère. 
2.2 La communication urbaine comme notion composée
S’interroger sur la façon dont la ville en tant qu’un objet communicationnel par ses dimensions (technique, sociale, et sémiotique)
 et les  sciences de l’information et de la communication comme discipline peuvent s’articuler, et forment un champ de savoir interdisciplinaire « communication urbaine », renvoie à comprendre et à bien cerner deux points qui semblent être importants, et qui situent bien l’aspect interdisciplinaire de notre travail :
- d’un côté, il convient de montrer les mutations des enjeux et les bouleversements de la production urbaine contemporaine
, qui ont nécessité une mobilisation d’un nombre plus important d’acteurs ; et ont ouvert et complexifié le jeu.
-  et d’un autre, il importe de montrer le rôle des techniques et les outils  de la communication
  dans la construction d’une plate forme de travail fondée sur la transversalité, la négociation, et l’établissement de consensus, dans un environnement fragmenté et incertain . 
Ces deux points seront abordés dans les textes suivants.
3. Les enjeux des politiques urbaines décentralisées
3.1 Du gouvernement à la gouvernance 
Les modes habituels de faire la ville sont soumis à des changements,  et à des réorganisations depuis quelques années, cette rupture s’est traduite par une fragmentation du paysage décisionnel urbain liée à des facteurs institutionnels (décentralisation et constitution européenne), et à des facteurs structurels (mondialisation et métropolisation). Les enjeux et les problèmes actuels auxquels la production urbaine contemporaine est censée répondre sont autres que ceux qui avaient été au cœur des préoccupations de l‘urbanisme fonctionnaliste. « La culture  projet » émerge, cette logique de co-production de la ville est « fondée sur la coopération entre tous les acteurs concernés par la production, elle  véhicule une posture d'action spécifique, celle du dialogue, du partenariat, de la négociation, voire du consensus dans laquelle résiderait la réponse aux problèmes et enjeux urbains contemporains » (Arab, 2004, 16).

 Dans ce contexte incertain et peu stable, où la ville se refait sur elle même, et  évolue en fonction des dynamiques diverses, concurrentes et souvent divergentes, qui créent des intérêts divers entres les acteurs, et accentuent des clivages de plus en plus complexes à remédier, les responsables du patrimoine bâti ont aujourd’hui pour objectif de canaliser leurs dynamiques; de faire face à la dégradation continue de la qualité et du cadre de la vie urbaine; d’avoir des stratégies visant à renforcer les procédés de planification urbaine; et de corriger les imperfections de la planification générées par les dysfonctionnements, la complexité et la rapidité du développement urbain. 
A cet égard, des modes d'articulation et des régulations sont à inventer pour assurer une coordination coopérative dans les actions publiques menées à diverses échelles entre: planificateurs, gestionnaires, citoyens et investisseurs. La ville doit se doter de projets structurants qui assurent la qualité urbaine, la liaison entre ses différentes entités et la fonctionnalité des  ses espaces. La gouvernance territoriale entend répondre à ces évolutions organisationnelles, en prenant en compte les enjeux économiques et sociaux, formels et informels et en fragmentant et diversifiant les acteurs. Dans ces conditions, « les acteurs doivent se coordonner, et imaginer de nouvelles formes de démocratie capables de mobiliser les citoyens afin de construire un avenir maîtrisé » (Orange et al, 2003, p 9).
Nous admettons avec A. Bagnasco que la gouvernance se comprend comme « un processus de coordination d’acteurs, de groupes sociaux, d’institutions, pour atteindre des buts discutés et définis collectivement dans des environnements fragmentés et incertains » (Bagnasco & al, 1997). Ce concept qui est marqué par une forte polysémie liée à un glissement sémantique à travers les champs disciplinaires (philosophie, économie, sociologie, science politique, sciences de gestion etc.) et institutionnels (entreprises, organisations internationales, gouvernements nationaux, pouvoirs locaux) (Casteigts, 2003, p. 2), semble répondre aux exigences des stratégies territoriales qui impliquent la mise en harmonie de règles multiples, et la coordination d'un grand nombre de décisions collectives.
3.2 De la production à la co-production  de la ville
En effet, la manière dont  la production urbaine contemporaine est pensée et conduite  s’est transformée suite aux lois sur la décentralisation : le modèle classique de « faire la ville » où on trouve un état centralisateur qui ordonne et gère les actions d’une manière unilatérale, linéaire, et séquentielle dans un contexte stable avec des enjeux s’inscrivant dans un cadre prédéfini,   à été remplacé par une nouvelle logique d’action qui s’est orientée vers la transversalité, la négociation et la construction de consensus, pour pouvoir répondre aux besoins d’un environnement turbulent et incertain. 

Ce nouveau modèle de production de la ville a pour objectif de répondre à des problèmes de nature différente que ceux auxquels l’urbanisme fonctionnaliste était censé résoudre. En effet, si à l’époque de l’urbanisme réglementaire et pendant les trente glorieuses (1945 à 1975) les modalités opératoires étaient conçues pour intervenir en terrains vierges ou faiblement urbanisés, pour construire des routes, des équipements, et des infrastructures. Aujourd’hui produire la ville, c’est produire de l’emploi, de la cohésion sociale, de la sécurité, de l’identité, … (Arab, 2004, p. 58). Les préoccupations ne sont pas les mêmes, et les acteurs non plus ; cette fragmentation du paysage a impliqué de nouvelles catégories d’acteurs qui obéissent à des logiques fortement divergentes et conflictuelles (Verpraet, 1994, p. 45-67).

Aujourd’hui les responsables du patrimoine bâti se posent des questions d’ordres divers dans un souci de gérer les dysfonctionnements croissants générés par la multiplication des acteurs ; la complexité des processus décisionnels à diverses échelles ; les nouvelles façons de réorganisations et distributions des pouvoirs entre les groupes d’acteurs ; l’émergence de  nouveaux métiers et professions qui se partagent le marché urbain (ex : les entreprises qui se nourrissent des démarches du projet urbain) (Botta & al,1998, p.132-133); les besoins incessants des habitants qui se trouvent aujourd’hui face à une crise identitaire inquiétante (Cardy,1997-1998, p. 11-27) ; et la sédimentation réglementaire (nouvelles lois en matière d’urbanisme ainsi que les outils qui en découlent : loi SRU et ses outils urbanistiques :  SCoT, PLU,  PADD). Tout cela contribue à la complexification des dispositifs de l’action publique en générale, et la gestion urbaine en particulier, ce qui replace les décideurs en matière de la production urbaine face à des enjeux cruciaux.
4. Quelle place pour la communication dans les politiques urbaines contemporaines

La volonté de maîtriser le développement de la ville et assurer une gestion urbaine rationnelle, s'inscrit dans la recherche des moyens qui peuvent instaurer des procédures décisionnelles transparentes fondées sur des démarches participatives,  intégrant les divers acteurs qui interviennent dans le développement urbain, tout en rejetant les procédés traditionnels de la démocratie représentative qui s’appuient sur des procédures décisionnelles unilatérales. En effet, Mettre en œuvre une stratégie  harmonieuse pour la ville, fondée sur une logique participative, mobilisant les ressources matérielles et symboliques de celle-ci et faire face aux turbulences et enjeux cruciaux d’un environnement marqué par un règne de l’incertitude et un recul du déterminisme, passe par la prise en compte des dynamiques conflictuelles des responsables, la stabilisation des pratiques communicationnelles des acteurs mobilisés par / dans les démarches de la production urbaine à diverses échelles et la prise en compte de  la question des temporalités des démarches urbaines avec les problèmes qu’elle génère.

Il ressort de ce qui précède, l’existence d’une relation étroite entre deux champs disciplinaires qui sont d’une part,  les sciences de la communication comme un outil qui vise à maîtriser et stabiliser  les dynamiques interactionnelles des acteurs, et d’autres part, les problématiques et les réflexions  posées sur le management de la ville dans un contexte décentralisé comme un champ d’investigation.
5. Vers une typologie des mécanismes conflictuels 
Après avoir montré les divers aspects de la profonde mutation dont laquelle la ville se trouve aujourd’hui (mutation qui se traduit par la superposition des logiques différentes : changements économiques, réorganisation du monde du travail, restructuration du domaine bâti, crise identitaire des espaces et une exclusion de l’habitant de la ville des processus décisionnels en matière de la production urbaine au quelle il est le premier  destinataire), l’effort sera porté sur  une présentation de trois mécanismes  qui se manifestent au cours du déroulement des démarches urbaines à diverses échelles, et participent à la complexification de celles-ci. 

Les projets d’aménagement urbain comme des outils opérationnels qui servent à donner un ancrage territorial aux ambitions stratégiques du projet de ville (Ingallina, 2001, p.24), (Gow & al, 2000) intéressent nos propos et constituent notre échelle d’application dans le cadre de ce travail. Les mécanismes alimentant la complexification des processus d’aménagement que nous avons choisi se structurent en trois classes qui obéissent à trois logiques les quelles sont : une logique de représentation (les images que les acteurs se font de la situation), une logique de dynamique conflictuelle (conflits fondés sur l’incertitude et conflits fondés sur les procédures) et une logique temporelle liée à la relativité de la notion temps par rapport aux divers acteurs. Ces trois logiques seront détaillées dans les textes qui suivent.
5.1 Les logiques divergentes de la représentation 

J.Y Toussaint (Toussaint & al, 1998, p.128) et A. Avitabile (Avitabile, 2005, p.142) donnent une vision élargie de la chaîne d’acteurs dans les démarches urbaines sur laquelle nous situons nos propos. Les acteurs seront répartis en deux catégories selon deux critères (acteurs mobilisés par le projet, acteurs mobilisés dans le projet). Ces deux catégories  sont :

· d’une part, les acteurs mobilisés par le projet qui sont généralement : les décideurs, acteurs publics (collectivité locales), les professionnels au sens large (architectes, urbanistes, techniciens, …), les agents économiques (qui vont contribuer à la mise en œuvre) ;
· d’autre part, les acteurs mobilisés dans le projet : la société civile avec notamment les habitants, les visiteurs, les usagers (commerçants, exploitants de service, …), les acteurs particuliers porteurs d’opinion (presse, …).   

La démarche urbaine émerge d’une crise, où de multiples sources peuvent être à l’origine. La nécessité d’initier une démarche urbaine résulte des situations diverses : attente des habitants, volonté d’expression politique (mieux se positionner à l’échelle régionale, nationale, voire européenne), anticipation sur des besoins futurs… . Il convient de s’attarder sur les deux premiers points qui mettent clairement l’accent sur les différentes représentations que se font les acteurs de leur ville de la situation au moment de l’initiation et pendant le déroulement de celle-ci.
L’espace urbain se trouve chargé socialement et culturellement par un ensemble de significations. Celles-ci se présentent comme des conventions implicites, et se varient selon chaque culture. En effet, le sens est quelque chose « d’inventé », « d’attribué » plutôt que quelque chose de « reçu» (Willett, 1992, p. 264). C’est ainsi que les relations qui s’établissent entre l’homme et son espace est une pure production de sens dictée par divers facteurs qui orientent celle-ci : culture, expériences, affectivité, … .  L’espace urbain peut donc se comprendre comme un jeu croisé d’interaction entre trois catégories que constituent les individus (sujet), l’environnement et l’organisation sociale. S’intéressant à la dimension humaine de ce jeu croisé (les individus), l’accent sera mis en premier lieu sur les acteurs mobilisés dans le projet (habitants, usagers, visiteurs, …), en suite l’éclairage sera porté sur les acteurs mobilisés par le projet.   

L’habitant construit, au cours des échanges qu’il entretient avec autrui ou avec son espace, des images qui s’appuient sur la réalité et, à travers la perception de celle-ci, sur son interprétation. Selon P. Laudati « Cette interprétation relève de l’histoire personnelle du sujet, elle-même tributaire du contexte culturel. Le symbolisme attaché aux objets et aux signes
 linguistiques qui s’y réfèrent pourra donc varier d’une culture à l’autre, dans l’espace et dans le temps, en influençant les modalités de la perception » (Laudati, 2000a, p. 45). Cela situe bien l’aspect évolutif de la construction du sens (construction des représentations) dan le temps et dans l’espace. 

En effet, chaque individu peut prendre des positions diverses par rapport à  la ville. Il peut, par exemple être à la fois piéton, automobiliste, père de famille, résidant loin de son lieu de travail. Sa perception de la ville dépendra de son quotidien et de la position qu’il privilégie à l’instant. Nous admettons avec P. Laudati que «  La représentation mentale que les habitants se forgent de leur ville évolue avec les transformations mêmes de l’espace bâti » (Laudati, 2000a, p. 60), cela renvoie à penser le  caractère inachevé et évolutif de la ville, et sur lequel les représentations construites changent.  Dans l’Espace et politique, H. Lefebvre parle de l’urbain comme quelque chose qui « n’est-pas-encore-là », mais qu’il faut construire car « l’urbain est un continent que l’on découvre et que l’on explore en le construisant. » (Lefebvre, 1972, p. 73).

Revenant maintenant aux acteurs mobilisés par le projet. En effet, comme on l’a déjà évoqué, la démarche urbaine émerge d’une crise qui prend de multiples formes. C’est ainsi que les politiques (assistés par les instances ayant compétence en matière d’urbanisme)  pensent et agissent sur la ville  à partir de la représentation particulière dont elle fait l’objet. Ces représentations se construisent en fonction de multiples facteurs propres à chaque acteur (groupes d’acteurs): l’attitude, l’ambition, la manière, la culture scientifique et l’expérience … .  C’est pourquoi elles sont le plus souvent subjectives, ce qui explique l’émergence des dynamiques conflictuelles présentées sous formes de relations fortement teintées des représentations que chaque acteur a des autres et de la situation. 
A cet égard, les divergentes logiques de la représentation que les acteurs se font de la situation contribuent à l’émergence d’un autre type de mécanisme qui est le conflit d’aménagement. Ces conflits  peuvent se structurer selon deux catégories, à savoir  des conflits fondés sur l’incertitude et des conflits fondés sur la procédure.
5.2  Les dynamiques conflictuelles des acteurs
5.2.1 Les conflits fondés sur l’incertitude
Prenant appui sur les travaux de J.M Dziedzicki, « les conflits fondés sur incertitudes sont  liés aux impacts potentiels de la mise en œuvre de la politique ou du projet » (Dziedzicki 2001, p. 40). L’incertitude dans l’environnement scientifique  peut être appréhendée sur deux niveaux (qualitatif et quantitatif). Nous nous intéressons dans notre contexte de travail au  premier niveau qui a un aspect qualitatif, et qu’il se présente sous forme d’une non-connaissance de la relation de causalité a deux origines possibles ;  à savoir, un problème dans l’identification des effets, ou elle peut également provenir d’un problème dans l’identification des causes (Bouglet, 2002, p. 20-31). 

Situant nos propos sur le problème qui concerne l’incapacité d’identifier les effets. En effet, L'image actuelle de la ville a été caractérisée par une recomposition accélérée tout au long du 20 ème siècle. L'évolution du cadre de vie des villes a impliqué la prise en compte de plusieurs contraintes et exigences lesquels sont d'ordre réglementaire, administratif, juridique ou encore environnemental
. La quasi-infinie combinaison des variables qui se jouent ; l'incertitude de l'environnement dans lequel l’intervention urbaine est pensée et conduite ; la rapidité du développement urbain ; l’articulation des enjeux locaux et territoriaux ; l’emboîtement des échelles de décision et les logiques divergentes d’intérêt des acteurs rendent complexe les dispositifs de l’action urbaine. Cet état de fait a pour conséquences que :

· Les acteurs urbains sont aujourd’hui contraints d’assurer une anticipation sur des situations à venir, ce qui s’explique d’abord par le recul du déterminisme (sous son ancienne approche fonctionnaliste), et l’émergence d’une culture projet. cette posture du travail est  basée sur la transversalité, la coopération, le dialogue et des consensus qui se construisent de plus en plus rare ;
· Le savoir urbain est une connaissance partielle. Dans son résumé sur les aspects de la connaissance « urbaine », K. Rahim écrit « Plusieurs études menées dans ces dernières décennies s’appuient sur la ville comme une structure finie. Or elle se présente comme un phénomène inachevé qui est dans un processus d’évolution continu qui empêche de connaître la totalité de la ville » (Rahim, 2005, p.248-249). Ce caractère inachevé ne donne qu’une connaissance partielle de l’espace urbain. En effet, les études urbaines visent en général qu’une « partie de ville » ;

· Le temps est aussi un déterminant de la pensée urbaine. L’étude d’une ville se fait dans le temps ou dans une époque bien déterminée. Elle donne ainsi des conclusions « temporaires » et « éphémères ». La théorie de l’année 1981 ne peut être celle de l’année 1991. (ce mécanisme sera détaillé dans la section réservée aux temporalités des démarches urbaines).
5.2.2 Les conflits fondés sur la procédure

Malgré le passage d’une logique de production de la ville à une logique de co-production de celle-ci, les processus décisionnels qui président à l’élaboration du projet d’aménagement repose souvent sur une logique linéaire où « on postule en effet l’existence d’une « main » qui fait avancer ce processus, sans que l’on sache qui perçoit le problème, qui effectue le diagnostic, et qui élabore des traitements possibles, etc. » (Dziedzicki, 2001, p. 44).
 La décision est orientée vers un intérêt particulier. Les représentations que se font les habitants de leur cadre de vie ne correspondent pas à celles construites par  les décideurs. Le projet urbain qui  s’enferme sur un enjeu sectoriel finit d’être rejeté par la population. Les divers processus de concertation,  de consultation, et d’enquête publique restent des rituels de façade. Ces attitudes non respectueuses de la part des autorités et des maîtres d’ouvrage à l’égard des habitants sont à l’origine de l’émergence des conflits en aménagement. 
5.3 Les temporalités des démarches urbaines
Le temps est l’une des caractéristiques du projet urbain. Chacun des acteurs de la démarche évolue dans une notion du temps qui lui est propre. La différence dans le rapport au temps, vécu par les acteurs (groupe de projet, habitants, élus, …) engendre des représentations diverses de la démarche, et entraîne une difficulté de communication. H. Botta écrit « Pour l’habitant du quartier, l’usager de l’espace urbain, aux prises avec les contraintes du quotidien, c’est d’abord l’accessibilité aux services et l’usage de l’espace urbain, y compris pendant la période inconfortable du chantier, qui concernent toutes ses préoccupations… » (Botta & al, 1998, p.139). Notons aussi que d’autres acteurs, leurs participations s’inscrivent dans des cadres contractuels définissant un espace et une durée (aménageur, élu, …). Il semble évident que chaque acteur construit sa propre représentation de la situation à partir de son système de perception. C’est ainsi que naissent les conflits d’intérêt, les contestations, et le rejet du produit urbain par la population. Une lecture systémique mettant en évidence les interactions entre quatre aspects temporels permet de rendre compte du processus complexe auquel doit faire face les divers groupes d’acteurs concernés. Ces quatre temps sont :
· le temps de la ville, temps long où s’inscrivent les ambitions stratégiques de la ville à long terme ;

· le temps de l’aménageur, temps nécessaire à la réalisation des opérations d’aménagement ; 

· le temps de l’économie, qui consiste à réaliser des opérations d’investissement: immeubles, … ;

· le temps de la gestion quotidienne, c’est le temps de la gestion, de l’entretien des dispositifs techniques et spatiaux.
6. Conclusion 
Le travail présenté dans ce cadre, s’est focalisé sur le rôle de la question communicationnelle dans la conduite des démarches urbaines dans un contexte décentralisé. Celui-ci attire l’attention sur le déplacement des responsabilités qui s’opère entre acteurs publics, acteurs privés, et société civile. Dans un contexte pareil, s’interroger sur les modes de régulation des acteurs ; sur les pratiques décisionnelles à diverses échelles ; et sur  la façon dont les situations conflictuelles sont conduites et gérées s’avère d’une impotence capitale pour pouvoir instaurer un environnement de travail stable fondé sur la négociation, la transversalité et la construction des consensus.
L’observation montre que c’est la rencontre de plusieurs acteurs sur un important volume d’informations issues d’une culture métier vaste qui pose problème. En effet,  à travers les circuits de communication informels et peu codifiés, une masse importante d’informations ne se répertorie pas, de multiples rencontres sans compte rendu, ce qui fait que les acteurs urbains manquent d’information fiable ou au contraire ont des difficultés à gérer des données multiples et diverses. Cet état de fait a pour origine le manque des définitions explicites en matière de relations contractuelles et légitimités des acteurs. Dans ce lieu de complexité, il est bien évidement utopique d’attendre une transparence et une maîtrise des stratégies de chacun d’acteurs. 
le rôle de la communication entre partenaires est fondamental pour assurer une bonne synergie entre compétences concourantes (sphère du politique: communes, communautés urbaines, départements, ..., sphère du financier: promoteurs immobiliers, sociétés d'économie mixte,..., sphère des concepteurs: techniciens, architectes, ingénieurs, ..., et la masse civique : habitants, exploitants des services, …) qui sont invitées à travailler d’une manière coopérative pour mieux maîtriser la complexité urbaine, et (re)intégrer les usagers dans la prise de décisions. Ceux-ci deviennent, eux aussi acteurs urbains à part entière. Notons de plus, que toute intervention urbaine ne répondra plus seulement qu'à des critères techniques, mais aussi et d'avantage à des critères plus «subjectifs» relevant des besoins et attentes des habitants, principaux usagers de la ville.
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8. Notes 


� Nous rejoignons A. LECOURT dans la  distinction qu’il établit entre espace-support, espace de la mobilisation et espace du conflit. « L’espace-support correspond à l’emprise objective du projet et à celle des nuisances associées, réelles ou supposées, l’espace de mobilisation à la répartition spatiale des opposants repérables (adhérents d’une association ou signataires d’une pétition), et enfin l’espace du conflit met en scène l’ensemble des acteurs ou agents géographiques ayant une fonction dans le conflit » (LECOURT, 2003, p. 36).


� Les modes d’action publique ont été conduits à évoluer, et ont donné lieu à de nombreuses réflexions portant sur l’émergence de stratégies locales de développement territorial.


� Laudati parle de la ville comme objet communicationnel composé par trois dimensions : technique, sociale, et sémiotique. (2005b, p. 8-9). LAUDATI  P., 12 Décembre 2005, « Communication et information urbaine : de la connaissance des villes aux stratégies d’actions ». Habilitation à diriger des recherches en sciences de l’information et de la communication préparée à l'université de Valenciennes et du Hainaut Cambrésis UVHC. Discipline : Sciences de l'information et de la communication. P299  


� Nous admettons avec ARAB, que les bouleversements de la gestion urbaine contemporaine peuvent être regroupées autour de quatre thématiques dominantes : la complexification du jeu d’acteurs, la mutation des problèmes urbains, l’incertitude et l’innovation urbaine (au delà de la dimension technique).


� Au lendemain de l'adoption de la loi sur la décentralisation de 1982, les rapports entre les élus locaux et les responsables des services décentralisés de l'administration se sont inversés, et un dialogue plus large s'est établi entre le pouvoir central et les "pouvoirs périphériques"


� Dans notre champ d’investigation, les signes sont les éléments architecturaux et urbains physiques et sémantiques qui rentrent dans le composition de la ville.


� La prise en compte du développement durable avec ses trois piliers (économie, équité, environnement) s’impose comme des normes internationales dans des actions en matière de la production urbaine.
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